
 
DECISION DU 30 DECEMBRE 1915 

 
I  A partir du 30 Décembre midi, chacun des trois groupes provisoirement constitués au 152e 
reprendra la dénomination de BATAILLON - Chaque bataillon sera formé de 4 compagnies.  
  Les Commandants de Bataillon seront jusqu’à nouvel ordre : 
   1er Bataillon : Capitaine JENOUDET 
   2ème  "       : Capitaine BOUCHER 
   3ème "       : Capitaine MARTIN 
 
 Le noyau de chaque Compagnie sera formé par les gradés et hommes qui, avant les affaires des 21 
et 22 Décembre, appartenaient à cette Compagnie. 
 Ces gradés et hommes resteront jusqu’à nouvel ordre groupés en une section qui sera la première 
section de chaque Compagnie. 
 

-------------------- 
 
 Chacune des 12 Compagnies doit recevoir 2 sections constituées, venant d’autres Régiments, et 
qui formeront les 3e et 4e sections de chaque Compagnie. 
  
 Ce renfort sera d’abord fourni aux 1re, 2e, 5e, 6e, 9e et 10e Compagnies dans les conditions ci-après :  
 1re Cie recevra 1 Son du 166e  qui arrivera en gare de Saulxures  le 31 à 4 h 59 
   "      1 Son du 277e  "   le 31 à 4 h 59 
 2e Cie "      1 Son du 325e  "   le 31 à 4 h 59 
   "      1 Son du 223e "    le 30 à 17 h 17 
 5e Cie "      1 Son du 212e  "   le 30 à 17 h 17 
   "      1 Son du 257e  "   le 30 à 17 h 17 
 6e Cie "      1 Son du 323e  "    le 30 à 17 h 17 
   "      1 Son du 344e "    le 30 à 17 h 17 
 9e Cie "      1 Son du 221e  "   le 31 à 4 h 59 
   "      l Son du 349e  "    le 31 à 4 h 59 
 10e Cie        "      1 Son du 358e "    le 31 à 4 h 59 
   "      1 Son du 370e "    le 31 à 4 h 59 
  
 L’effectif de chacune de ces sections sera de : 
 Un Chef de section - 2 sous-officiers de demi-section - 3 Caporaux et 30 hommes. 
  
 Une section sur deux sera commandée par un Officier et comprendra en plus des cadres fixés ci-
dessus, un sous-officier ou caporal-comptable. 
 
 Les Commandants de Bataillon prendront les mesures nécessaires pour recevoir à la gare les 
sections destinées à leur Bataillon, préparer leur cantonnement et leur assurer un repas chaud à leur 
arrivée. 
  
 Le plus ancien Officier présent dans chaque Compagnie commandera provisoirement cette 
Compagnie, qu’elle que soit son origine (152e ou renfort). 

 
 

-------------------- 



Les hommes de tous les détachements de renfort qu’ils soient ou non prévus par la présente, qui 
arriveront aujourd’hui 30 et demain 31 seront pris en subsistance à la C.H.R. jusqu’au 31 Décembre 
inclus. A la date du 1er Janvier 1916, ils seront pris en solde par leur Compagnie. 

 
Les Commandants de Bataillon remettront au Bureau du Colonel le 31 à 10 heures, un tableau du 

modèle ci-joint indiquant la répartition numérique du personnel entre leurs Compagnies et leurs 
sections. 

  A ce tableau sera joint un état nominatif par Compagnie : 
    des Officiers (avec leur ancienneté) 
    des Adjudants 
    des sergents-majors 
    des sergents-fourriers 
    des caporaux-fourriers ou caporaux-comptables 
 
 La C.H.R. et les Cies de Mitrailleuses remettront le 31 à 10 heures un état et un tableau analogues. 
 
 Chaque jour à 10 heures, jusqu’à nouvel ordre, les Bataillons, la C.H.R. et les Compagnies de 
Mitrailleuses remettront un état et un tableau du même modèle que ceux demandés ci-dessus pour le 
31.  
 

-------------------- 
 
 Les Commandants de Bataillon règleront la répartition entre les Compagnies des sous-officiers et 
caporaux-comptables. 
 

-------------------- 
 
 En résumé la réorganisation sera faite sur les bases suivantes : 
 Les 3e et 4e sections de chaque Compagnie resteront constituées jusqu’à nouvel ordre telles 
qu’elles vont arriver. On ne les renforcera ou ont n’y fera aucun prélèvement, sans ordre du Chef de 
Corps. 
 La première section comprendra tous les caporaux et soldats de l’ancien 152e (actuellement 
présents ou devant rejoindre). 
 Les renforts à recevoir (indépendamment des unités devant constituer les 3e et 4e sections) seront 
employés à compléter d’abord la 1re section à l’effectif de 42 environ, et ensuite à former la 2e 
section. Il faut que les Compagnies aient le plus tôt possible 3 sections (1re – 3e – 4e) solides et bien 
encadrées. 

 
-------------------- 

 
II a/s des CARTES POSTALES ILLUSTREES   
 
 L’interdiction de la correspondance par cartes postales illustrées ne s’applique qu’aux cartes 
représentant des localités ou des points de vue pris dans la zone des armées avec ou sans indication du 
lieu représenté. Elle ne concerne pas les cartes représentant des tableaux, portraits, compositions 
allégoriques. 
 Ces prescriptions s’appliquent aussi bien aux cartes illustrées envoyées sous enveloppe qu’à celles 
qui sont adressées à découvert. 
 



 
III  PUNITIONS 
 

JEANDET, Conducteur au T.C. N° Mle 01124 

HUIT JOURS DE PRISON 
"A répondu grossièrement à une observation" 

Le soldat JEANDET passe au 1er groupe. 

 
-------------------- 

 
VALTER, soldat de 2e classe à la C.H.R. 

 
QUATRE JOURS DE PRISON 

"A obligé un sous-officier à le chercher pendant une heure, pour lui faire exécuter une corvée" 
 

-------------------- 
 
 

-------------------- 
 
 
 

Saulxures-sur-Moselotte, le 30 Décembre 1915 
 

Le Lieutenant-Colonel SEMAIRE, Cdt le 152e Régiment d’Infanterie 
 

SEMAIRE 
 
 


